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Aux fine du présent Accord, il faut entendre

a) Par <autorité gouvernementale compétente>, pour

le Canada, la Commission de contrôle de l'énergie

atomique et, pour la Chine, l'Autorité de

l'énergie atomique de Chine;

b) Par <équipement>, tout équipement mentionné à

l'Annexe B du présent Accord;

c) Par 4nati,ère>, toute matière mentionnée à l'An-

nexe C du présent Accord;

d) Par 4natière nucléaire>, toute matière brute ou

tout produit fissile spécial aux termes de

l'article XX du Statut de l'Agencq, qui forme 1'

Annexe D du présent Accord. Toute décision du

Conseil des gouverneurs de .l'Agence, prise en

vertu de l'article XX du Statut de l'Agence, qui

modifie la liste des matières considérées comme

étant des 4natières brutes> ou des produits

fissiles spéciauX> n'a d'effet, en vertu du

présent Accord, que lorsque les Parties au

présent Accord se sdnt informées l'une l'autre,

par écrit, qu'elles acceptent la modification;

e) Par -%ersonne>, tout individu ou entité relevant

de la juridiction de l'une ou l'autre des Parties

eu présent Accord, à l'exclusion des Parties

elles-mêmes;


